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Elle rappela en m^me temps aux Delegations sa resolution
anterieure (voir compte rendu precedent) aux termes de

laquelle les Delegations des Etats interesses sont priees de

lui communiquer les dispositions administratives et les
instructions techniques qu'ils edicteront pour assurer l'application

sur leur territoire de la Convention de Paris.
Les reglements existants relatifs au jaugeage doivent

cesser d'etre en vigueur le 1er avr|||jl928.
Statistiques de navigation interieure. — La Commission

centrale a communique ä la Commission consultative et
technique de la Societe des Nations les travaux effectues,
en matiere de statistiques, par le Comite du rapport annuel,
le Comite technique et le Secretariat. Un Comite special
a ete institue par les soins de la Commission consultafi|Sfs
et technique en vue de l'etude de cet objet. Les travaux
de ce Comite se poursui'^pt activement.

Parallelement, un echange de vues prealable a eu lieu
au cours de la session de printemps de la Commission
centrale, au sujet des resultats de l'examen par les
Gouvernements des directives et des Solutions proposees en vue
d'aboutir graduellement ä l'unification des statistiques de

navigation interieure. Les etudes poursuivies par les
administrations interessees^i'ayant pas encore abouti, il a

ete decide de renvoyer cet objet ä la premiere session de 1928.

(A suivre.)

L'usine de Broc

et son bassin d'accumulation
(lac de Montsalvens)

(Suite).1

La Centrale.

L'usine s'eleve sur la rive droite du cours inferieur de

la Jogne, un peu en amont de son confluent avec la Sarine,
dans le voisinage de la fabrique de chocolats Gailler. Le
bätiment en beton arme, etudie par M. Andrei/, architecte,
et edifie par M. Jules Ehlers, entrepreneuf ä Fribourg,
fut des l'origine prevu pour jBpq groupes electrogenes avec
leurs transformateurs et l'appareillage necessaire (fig. 15).

La creation de l'usine imposa la construction d'un
pont sur la Jogne. Cet ouvrage en beton, d'une portee
de 21 m. 50, fut confie ä la maison 0. Sc E. Krislli, h Berne.

1 Voir Bulletin technique du 19 mai 1928, page 109.

VL

,93
Kl~^

c \xnrrr

ja
raa

Fig. 15. — L'usine de Broc

Fig. 16. — Turbine hydraulique et appareils auxiliaires.

Sousila salle des machines se trouve le local des
turbines. A chaque groupe electrogene correspond une voüte
qui sert de logement ä la turbine et aux accessoires dont
la presence n'etait pas absolument necessaire dans la
salle des machines : vanne compensatrice, vanne d'entree,
pompes, etc.. Dans le meme loeal ont pris place egalement

les tuyauteries d'eau, d'huile, la pompe ä huile de

reserve, etc. (fig. 16).
Parallelement au local des turbines se trouve la salle

des transformateurs oü sont reunis les cinq transformateurs

elevateurs de tension, deux transformateurs reduc-
teurs, dont un de reserve, pour le service de l'usine, le

groupe regulateur automatique de cos <p pour la ligne de
VE. 0. S. avec son transformateur, plus un certain
nombre d'appareils.

Entre la salle des transformateurs et le local des
turbines existe un couloir dans lequel a pris place
l'appareillage ä 8000 V : au plafond deux jeux de barres omnibus,

contre le mur cöte turbines, les sectionneurs et
transformateurs de mesures.

La salle des machines (fig. 17), tres
largement dimensionnee, est desservie

par un pont roulant de 40 tonnes sorti
des Ateliers de constructions mecaniques
de Vevey et muni de trois moteurs
electriques. On n'a löge dans cette salle que
les alternateurs et les organes qu'il im-
porte strictement d'avoir ä portee imme-
diate de la main ou sous l'oeil du sur-
veillant: regulateurs prineipaux des
turbines, commandes des vannes d'entree.

Les canaux de Ventilation des
alternateurs debouchent & volonte dans la
toiture, pour l'evacuation, ou dans la
salle des machines et de l'appareillage
pour la chauffer dans la saison froide.

Un podium sureleve domine l'ensem-
ble des alternateurs. On y a reuni les
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Fig. 17a. — Salle des alternateurs de l'usine de Broc. (Vue du tableau).
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Fig. 176. — Salle des alternateurs de l'usine de Broc
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Fig. 18. — Turbine Francis spirale de l'usine de Broc, construite par les <tAteliers de oonstruotions mecaniques de Vevey».
Echelle 1 : 40.
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Fig. 19.

Une des quatre turbines
de l'usine de Broc.
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Instruments de mesure et les commandes interessant
toute la centrale. Sur le devant du podium, un pupitre
est consacre aux groupes electrogenes et au courant a
8000 V ; au fond du podium, une serie de panneaux
correspond aux parties ä 36 000 et 62 500 V: secondaires
des transformateurs et depart des lignes (fig. 17 6).

Un seul homme peut faire le service de toute l'usine.
La salle de l'appareillage, de plain-pied avec le podium,

est situee au-dessus de celle des transformateurs. Des
cloisons la divisent en cellules correspondant aux
transformateurs et aux sorties de lignes.

Le plafond est occupe par trois jeux de rails omnibus
ä 36 000 et 62 500 V. Les connexions et les rails collec-
teurs sont des tubes de laiton montes sur isolateurs de

porcelaine.
Les Services annexes que comporte toujours une

centrale, comme l'atelier de mecanique, la forge, les magasins,
etc., sont loges dans la centrale meme ou dans un
bätiment ä part.

Les turbines et les alternateurs.
Les groupes electrogenes ä axe vertical, tournant ä la

vitesse de 500 tours par minute,' presentent la disposition
suivante : un seul palier de butee monte sur le croisillon
superieur de l'alternateur soutient l'inducteur de l'alter-

nateur et la roue mobile de la turbine qui lui transmet
la poussee de l'eau. L'arbre, en deux pieces assemblees

rigidement par deux plateaux venus de forge, est maintenu
par deux paliers guides fixes l'un sur le couvercle super
rieur du distributeur de la turbine, l'autre dans le
croisillon de l'alternateur.

Quatre groupes electrogenes ont ete installes des

l'origine en 1921. Le cinquieme et dernier groupe
different comme puissance est entre en service en janvier

1928.

Turbines. —sSivrees par les Ateliers de Constructions
Mecaniques de Vevey, elles sont du type Francis et capa-
bles de developper chacune une puissance moyenne de
6000 ch. Elles travaillent sous uhe chute variable dont la
hauteur brüte passe de 122,30 m (lac plein, cote 800,80),
ä 96,50 m (lac ä son niveau le plus bas, cote 775,00). Leur
puissance maxima sous 118 m de chute est de 7320 ch.
L'eau est rendue ä la cote 678, 50 (fig. 18).

La bäche spirale en fönte est en deux pieces. Son
diametre d'entree est de 1100 mm. Elle repose sur quatre
plaques de fondation scellees dans la magonnerie.

Le distributeur est form6 de deux fonds ou couvercles
boulonnes sur les cötes de la bäche spirale. Les aubes
mobiles pivotent entre ces deux couvercles. Les joues



138 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

a

20'ie

Fig. 21.

Fig. 22.

Palier de butee avec Segments pivotants.

de ces derniers, ainsi que les joints de la roue mobile,
susceptibles d'etre endommages par l'eau, sont renforces

par des blindages remplagables. Les joints des blindages
du distributeur sont munis d'une serie de chicanes

circulaires s'emboitant dans Celles de la roue motrice,
disposition qui reduit la perte d'eau et attenue l'usure
des joints en diminuant la vitesse de cette eau. Les aubes

.mobiles en acier coule sont venues d'une seule piece

avec leurs tourillons qui traversent le couvercle superieur.
Ceux-ci tournent dans des douilles en bronze pouvant
Stre graissees pendant la marche ä l'aide de graisseurs
Stauffer munis d'un dispositif qui les

soustrait ä la pression de l'eau. Des

cuirs emboutis assurent l'etancheite des

tourillons (fig. 19).
L'anneau de reglage ext&ieur est

place sur le couvercle du distributeur.
Des biellettes recourbees le relient aux
leviers de reglage clavetes sur les
tourillons des aubes pivotantes. Ces bieli
lettes se deforment si au moment de la
fermeture un corps etranger s'introduit
entre deux aubes; elles empechent ainsi
une rupture de ces dernieres tout en

permettant au reste des aubes de se

fermer.
La roue motrice, en acier coule, est

visseesurune des brides venues de £prge

avec l'arbre. Le palier de guidage place
sur le couvercle, est graisse automati-

quement par circulation d'huile. Quant
au distributeur, il est visse sur un an-
neau de fondation en fönte qui porte
egalement le diffuseur conique.

Le palier de butee, systfeme brevetfi,
execuie aussi par les Ateliers de

Vevey, gupporte un poids total d'environ

31000 kg. II fonctionne de la fagon
suivante.

Le moyeu a cale sur l'arbre repose

par rintermediaire des anneaux flexibles

c sur une serie de segments b. Un
de ces segments est represente en plan
par la fig. 21 et en coupe par la fig. 22.

Quand la turbine commence ä tourner,
les segments s'inclinent legerement et
1'huile forcee de passer entre ceux-ci et
la lentille inferieure d sur laquelle ils
reposent, forme une pellicule d'huile
qui s'oppose au contact direct des

diverses parties metalliques. Ce resultat
est obtenu sans recourir ä la mise sous

pression artificielle de l'huile par une

pompe. L'huile est ramenee ä une
temperature normale par un Serpentin de

refroidissement (fig. 20 ä 22).
Les rendements effectifs, bien supe-

rieurs aux garanties des Ateliers de Vevey, furent les

suivants :

80%

a
-c
d

1/2 charge
» 86,4%

7s » 87%
4/i » 87%

Ces chiffres expriment le rapport entre la puissance

hydraulique absorbee et la puissance rendue par chaque
turbine sur. son arbre.

Chaque turbine peut ötre isolee du tuyau collecteur
au moyen d'un robinet-vanne ä tiroir de 1100 mm de

@\
Jilll^till

Fig. 23. — Vue du regulateur.
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diametre, avec by-pass de 200 mm, tous deux avec servo-
moteur hydraulique. Les vanqps sont en fönte avec

bagues d'etancheite en bronze. Ces vannes, livrees par
les usines L. de Roll, peuvent etre manoeuvrees k la
main ou electriquement par des electro-aimants.

Les regulateurs de vitesse des turbines, ä pression

d'huile, sont installes dans la salle des machines ä cöte
des alternateurs. Leur reglage se fait ä la main ou par
l'intermediaire d'un moteur electrique commande du

podium (fig. 23).
Le regulateur proprement dit se compose du bäti

formant reservoir d'huile, du 'servomoteur et des appareils

de reglage montes sur le bäti en fönte. Le

servomoteur avec piston differentiel agit d'une part sur le

vannage des aubes mobiles du distributeur au moyen de

l'arbre de reglage vertical et, d'autre part, par l'office
d'une cataracte et d'un jeu de tringles, sur le pointeau
de la vanne compensatrice dont il est question plus bas.

Les regulateurs ont ete soumis ä des essais de decharge

brusque et les augmentations totales de vitesse consta-
tees furent (fig. 24):

Pour une decharge bruflque de Ecart de vitesse maximum

1600 ch 3,0 %
2900 ch 4,7 %
4350 ch 6,3 %
6000 ch 9,9 %

*ai_^^raerence de vitesse entre la marche ä vide et la

pleine charge etait de 1,8 %.
Chaque ^pbine est aecompagnee d'une vanne compensatrice

ou regulatrice de pression ä pointeau, logee dans

le sous-sol, dont la fonction est d'attenuer le coup de

belier que produitgpmjours dans une conduite forcee la

fermeture plus ou moins brusque de la turbine ou des

turbines qu'elle alimente. Le servomoteur de chacune de

ces vannes est sous l'action directe du regulateur de la
turbine correspondante : le mouvement du pointeau des

vannes compensatrices est donc conjugue avec celui du

vannage. Lorsqu'une turbine se ferme, sa vanne compensatrice

s'ouvre et laisse s'ecouler l'eau ä laquelle la

fermeture du distributeur vient de couper le passage :

cette eau est donc simplement deviee de sa voie normale.

Les vannes compensatrices se referment d'elles-mSmes,
mais leur mouvement etant tres ralenti par une
cataracte ä huile, la colonne d'eau n'est etranglee que peu ä

peu et il n'en resulte pas de surpression dangereuse.

L'augmentation & pression resultant d'une decharge

brusque de 6000 ch qui, d'apres les garanties donnees

par le constructeur, ne devait pas depasser 10 % fut, en

realite, de 7 %.
Par surcroit de precaution, les turbines ont encore ete

dotees de regulateurs de sürete centrifuges qui ferment

automatiquement les distributeurs lorsque la vitesse du

groupe depasse une certaine limite fixee, lorsque la pression

d'huile fait defaut ou encore quand un organe quel-

conque du regulateur principal est deregle.
Ces regulateurs de sürete, en cas d'aeeident, ouvrent

un robinet qui permet ä de l'huile sous pression de serrer
des sabots contre un volant monte sur l'arbre de la
turbine et de freiner ainsi le groupe.. Au moyen de ces

regulateurs on peut egalement fermer les distributeurs, soit
ä la main, soit depuis le tableau ä l'aide d'electro-aimants.

L'huile necessaire ä chaque regulateur de vitesse est

fournie par une pompe ä engrenage placee au voistnage
de la turbine et commandee depuis l'arbre par une cour-
roie. De plus, on a installe une pompe de reserve action-

nee par une turbine Pelton de 17 ch reglee ä la main.
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Fig. 25. — Courbes de rendements des turbines de
l'usine de Broo, sous 115 m. de chute.
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Les quelques renseignements precedent s prouvent
qu'a la centrale de Broc, toutes mesures ont ete prises pour
eviter tous les accidents d'origine mecanique qu'il est
humainement possible de prevoir.

Les essais des turbines ont ete faits sous la direction
de M. Jean Landry, professeur ä l'Ecole d'ingenieurs de
Lausanne. Le rendement maximum est de 87S%. II
depasse 80 % ä demi-charge. Une serie de decharges
brusques ont ete effectuees avec une des turbines : malgre
une difference de vitesse de 1,8 % seulement entre la
marche ä vide et celle ä pleine charge, le regime a ete
retabli en onze secondes au plus. Au moment des decharges

brusques, l'augmentation de pression dans la bäche
de la turbine n'a pas depasse 8 %.

(A suivre.)

Au sujet des groupes hydro-electriques
ä axe vertical ou horizontal.

Nous avons refu de M. Jules Calame, ingenieur-conseil
ä Geneve, la communication suivante qui nous parait repondre,
au moins partiellement, au vmu que M. Dusaugey exprime
ä la fin de la note que nous avons reproduite dans notre avant-
dernier numero i

' Dans le Bulletin Technique du 19 mai 1928, page 115, vous
avez reproduit une note de M. E. Dusaugey ä Grenoble, qui
resume en peu de mots les conclusions auxquelles l'a conduit
une comparaison faite entre des groupes hydro-electriques
ä axe vertical ou horizontal, du point de vue des constructeurs
de turbines et de celui des exploitants.

Que la comparaison, teile que l'a faite M. D^Hmgey, soit
tres attrayante, c'est certain ; qu'elle soit juste dans un ou
deux cas particuliers (6tant donnees les conditions d'im-
plantation de l'usine, les prescriptions du maitre de l'ceuvre
ou la fourniture de tel turbinier) je n'ai pas ä le mettre en
doute, mais la forme objeetive dans laquelle sont coules les
arguments enumeres ne me parait pas repondre ä la majorite
des cas. Elle est, au contraire, de nature ä creer pour l'avenir
des prejuges inutiles, qui ne serviront pas plus au maitre
de l'oeuvre qu'au constructeur. C'est pourquoi je voudrais
y repondre en deux mots.

Et d'abord je remarque que le point de vue de l'electricien
n'a pas et6 considere. Admettons donc ä defaut de mieux que,
pour lui, les avantages et les difficultes se compensent ä
peu pres dans la Solution ä axe vertical et ä axe horizontal
(emplacement.de l'excitatrice, masses tournantes, equilibrage,
accouplement, montage et demontage, limite des
responsabilites), ce qui resterait ä prouver.

II est certain aussi, comme le remarque l'auteur de la
note, que les dimensions des turbines ne se pretent pas toujours
ä des Solutions ä axe horizontal. Sans parier des grandes
unites americaines, on ne voit pas tres bien — pour citer
des exemples classiques — comment on' pourrait realiser
aujourd'hui les groupes de Beaumont-Monteux, de Mauzac,
de Mühleberg, de Goesgen, d'Eglisau, de Chancy, de Lilla
Edet ou de Kachlet autrement qu'a axe vertical. Et pourtant
il ne faut pas oublier les exemples, non moins classiques de
Wangen, d'Augst, de Wyhlen, de' Faal, avec leurs turbines
doubles ou multiples ä axe horizontal. II y a toujours une
question d Implantation, en ce qui concerne l'usine, et une
question de dimensions (vis-ä-vis de la resistance, de la
fonderie, de l'usinage, du transport) en ce qui concerne les

machines, qui sont ä considerer söpar6ment.

Le point de vue du maitre de Vmuvre est certainement le
premier ä envisager. C'est ä lui ä choisir l'emplacement, k
fournir les bases du projet d'usine. Qu'au cours de la discussion
avec le «turbinier », celui-ci lui suggere un deplacement de
l'axe de 90°, il est certain que la question merite serieusement
d'etre posee. Tout particulierement dans l'equipement avec
turbines Francis ä bäche spirale metallique, c'est-ä-dire sous
des chutes moyennes entre 20 m et 200 m ä peu pres. Quand
la tubulure d'entree ne depasse pas l'ordre de 1500 ä 1800 mm
de diametre environ, l'axe horizontal entre parfaitement

||l|fpIiscussion. Ventavon, Tremp, le Bois-Noir (St-Maurice-
Lausanne),|j|pulom ou Sainte-Tulle sont lä pour le prouver.

La question est alors toujours legitime, du point de vue
economique, et eile doit etre posee, en ce qui concerne les
cubes ä mettre en jeu et le prix des equipements. Rien n'est
plus utile et plus suggestif que la comparaison de deux
Solutions bien mises au point, l'une ä axe vertical, l'autre ä

axe horizontal.
Quant aux arguments que M. Dusaugey prete aux cons-

trueteurs de turbines, j'ai un peu l'impression qu'il s'agit
d'arguments qu'on lui a servis pour defendre d'excellentes
propositions. La question de la hauteur d'aspiration mise ä

part et celle de 1'aspirateur lui-meme — ou pour tout dire :
le probleme de la cavitation, qui n'est pas au point
actuellement — je ne crois pas qu'il faille attacher une valeur objeetive

tres grande aux autres arguments enumeres.
Le nombre des coudes, sans doute, joue un röle effectif,

jMSIto il y a coude et coude. — Que l'arbre traverse le coude de
sortie dans les executions ä axe horizontal, cela n'est pas
necessaire dans la majorite des cas, et il existe plusieurs
executions, de divers constructeurs, ä une seule roue en porte
ä faux, ä vitesse specifique appreciable, qui ont donne d'ex-
cellents resultats de rendement et de duree. — Parce que
d'aucuns ont fini par realiser dfes pivots qui ne chauffent pas,
mais ne savent pas aujourd'hui construire des paliers de
butee susceptibles de supporter l'enorme effort axial des roues
ä grand n„ il ne faut pas faire croire au maitre de l'oeuvre
que la Solution k axe horizontal soit irrealisable sans equilibrage

des poussees par une turbine double.
D y a enfin la question de Yaubage, celle des tourbillons

et celle de la vitesse critique, trois arguments que l'acheteur
de turbines ü'est en general pas ä meme de peser et dans
lesquels le constructeur et l'essayeur ont jusqu'ici quelque
clarte. Je crois qu'il faut le dire frahehement: on traite
souvent le probleme de trop haut. Le vendeur se plait ä
agiter un drapeau neuf dont le symbole est encore inconnu
de l'acheteur et l'acheteur aime trop, pour n'avoir pas l'air
dupe, k repondre par un argument, fourni souvent par la
concurrence, et dont il n'est pas ä meme de percer le myst&re,
Aubage, tourbillons, vitesse critique, sur quelle base s. v. p.
les calculez-vous Les mots sont lä ; des phenomenes existent.
Mais quelle securite le maitre de l'oeuvre a-t-il vis-ä-vis des

propositions faites, puisqu'il n'est pas ä meme, dans la
plupart des cas, de connaitre et de verifier les hypotheses
qui ont servi de base au calcul — Un arbre est calcule

pour la vitesse critique. Oui, mais comment et pour laquelle
Quant ä la vitesse d'emballement, son enonce evcillc ä lui
seul toutes sortes de perspectives terrifiantes et si souvent
injustifiees.

Je m'etonne aussi des arguments donnes par M. Dusaugey
contre les dechargeurs. Comme je l'ai montre jadis.1, il n'y
a perte d'eau (au sens economique du mot) que si l'orifice
compensateur est mal construit. En fonctionnement normal,
meme en regime le plus variable, la perte en debit ne doit

1 Voir BulUtin technique 1924, pages 187, 228 et 237.
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